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SÉANCE DU 15 MAI 2013 
 
 
 
Présents :  MM. BERNOS, MINJUZAN, PAILLAS, LEES, IDOMENEE, CASABONNE, 

URRUSTOY, BEDECARRAX, Mme SAGE, TEULADE, Mme ECHEPARE, 
GIMENEZ, LOUSTAU, IDOIPE, SARASOLA, Mme JAUBERT-BATAILLE, VALIANI,  
SOUMET, BELLOT, CARSUZAA, LAURONCE, MENE-SAFRANE, LOUSTALET, 
GAILLAT, DOMECQ, Mme QUEHEILLE, BRUGIDOU, Mme PEBEYRE, Mme 
YTHIER, Mme SALTHUN-LASSALLE, Mme CABELLO, REICHERT, GINIEIS, 
MAILLET, LABARTHE, LACRAMPE, TERUEL, Mme MIRANDE. 

 
Pouvoirs : Anne-Marie BARRERE   à   André BERNOS 
 Jean-Claude ELICHIRY   à   André MINJUZAN 
 Anne-Marie ANCHEN   à   Jean BEDECARRAX  
 Joëlle FABRE   à   Jean-Louis VALIANI 
 David LAMPLE   à   Aimé SOUMET 
 Bernard UTHURRY   à   Jean-Etienne GAILLAT 
 Philippe GARROTE   à   Véronique PEBEYRE 
 Marie-Lyse GASTON   à   Dominique QUEHEILLE 
 Anne BARBET   à   Patrick MAILLET 
 Yves TOURAINE   à   Jean-Marie GINIEIS 
 Robert BAREILLE   à   Jean-Michel BRUGIDOU 
 Nathalie REGUEIRO   à   Elisabeth SALTHUN-LASSALLE 
       
Suppléants : Jean-Pierre VIDEGARAY suppléant de Patrick SEBAT 
 Jean LABORDE  suppléant de Robert LABORDE-HONDET 
  
     
Excusés : Gérard FRECHOU, Louis REY, Gérard LEPRETRE, Jean-Marie GOUINEAU,  

Nicolas MALEIG, Gilles BITAILLOU, Elisabeth LE CHANONY, Nadia SEGAUD. 
 
 
 

RAPPORT N° 130515-08-ENV 
 
 

SYNDICAT MIXTE DES GAVES D’OLORON, OSSAU, ASPE ET DE LEURS AFLUENTS 
PROGRAMME DE TRAVAUX 2013 

 
 
 
M. BEDECARRAX rappelle que comme suite aux diverses réunions des commissions des sous-
bassins versants, le Syndicat Mixte des Gaves envisage, en accord avec les communes 
concernées, d’engager son programme annuel de restauration des cours d’eau. 
 
Ce programme comprend notamment des travaux d’enlèvement d’embâcles, d’arbres affaissés ou 
tombés, divers travaux d’entretien de végétation.... Il intègre également une somme à valoir pour 
des interventions d’urgence. 
 
Le montant de ces travaux est évalué à 61 000 € environ, soit une participation de la CCPO de 
14 000 €, subventions déduites. 



 
Par ailleurs, le Syndicat Mixte a dressé, lors de sa séance du 2 mars dernier, le bilan des travaux 
réalisés en 2012. Le montant de la participation de la CCPO  s’élève à 4 953.35 €. A noter que ce 
montant inclut, pour des raisons de trésorerie, le montant des subventions mobilisables ; le 
Syndicat effectuera un reversement à la CCPO de 3 825 € environ. 
 
Enfin, compte tenu de la participation de la CCPO au fonctionnement du Syndicat, qui s’élève à 
17 437.58 €, le montant total des versements que la CCPO devra effectuer au cours de l’année 
2013 s‘élève à environ 36 390 €. 
 
Il convient donc de voter un crédit complémentaire de 6 390 € environ qui sera financé par le 
reversement du Syndicat Mixte (subventions du programme 2018 : 3 825 €) et le solde sur les 
dépenses imprévues (2 565 €). 
 
 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 
 
 

- ADOPTE le présent rapport 
- APPROUVE le programme de travaux 2013 du Syndicat Mixte des Gaves d’Oloron, Aspe, 

Ossau et de leurs affluents 
- VOTE les crédits nécessaires, qui feront l’objet d’une décision modificative. 

 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 15 mai 2013 
 
 
 
Suivent les signatures  
 
 
 
 
 Le Président 
 
 
 
 
  
 Jean-Etienne GAILLAT 
 


